Convention d'auteur de projet Architecture 

(Note pour l'utilisation du modèle: La convention type doit être adaptée à chaque situation particulière. Les parties reprises dans les parenthèses, en italique, doivent être remplacées par l'information requise ou désignent un point à modifier suivant les nécessités. Ces remarques doivent être supprimées du document définitif)

Modèle de convention d'auteur de projet pour UNE MISSION D'ARCHITECTURE

Entre:

- la Commune de (nom de la Commune), représentée par (identité du bourgmestre), Bourgmestre et (identité du secrétaire communal), Secrétaire communal, ci-après dénommée "la Commune", 


d’une part

et

- l'architecte, (nom de l'architecte), 

dont le bureau est situé: (adresse de l'architecte), 

- le bureau d'architecte  (nom du bureau d'études), représenté par (identité du ou des mandataire(s)), 

dont le siège social est situé: (adresse du  bureau d'études), 

ci-après dénommé "l'architecte", 

d’autre part

L'architecte est inscrit au tableau (à la liste des stagiaires) de l'Ordre des Architectes de la Province de (province) ou repris au registre des prestataires de services du Conseil National de l’Ordre des Architectes
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE 1: Préambule

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par la présente convention, il est stipulé que le présent marché est régi par les dispositions de:

- la loi du 20 février 1939 sur la protection du titre et de la profession d'architecte;

- la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services;
- l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics;

- l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux ainsi que son annexe (ou si le montant de la convention est supérieur à 5.500 € et inférieur à 22.000 €, les articles 10, par. 2; 15 à 18; 20 à 22; 30, par. 2; 36 et 41 de son annexe) constituant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics;
- l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles;
- la loi du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales.
Article 2: Objet de la Convention

La Commune charge l'architecte qui l'accepte, de la mission décrite au point 3 en vue de l’étude et de la réalisation d’une construction / d’une rénovation / d’un aménagement (Les mentions inutiles doivent être biffées) d’un bien sis rue (rue + numéro de police) à  (code postal + Commune) cadastré (section + numéro de parcelle.
Ces travaux visent à réaliser: … (énoncé succinct du programme des travaux - par exemple: un hangar destiné à abriter les véhicules communaux, une maison communale, une plaine de jeux …)
2.1 Les travaux concernés par la mission de l’architecte recouvrent les champs suivants
 (L’ensemble des tâches d’étude et de contrôle des travaux de chacun des champs ne doit pas obligatoirement être confiée à un architecte, toutefois, il peut s'avérer utile de confier à  celui-ci dès le début l’ensemble des tâches afin de faciliter la cohérence du projet. Par ailleurs,si plusieurs champs sont concernés par les travaux, la coordination des études doit être confiée à l’architecte pour garantir la cohérence du projet. Les mentions inutiles doivent être biffées.).
a) Structure et installations techniques
a.1
Le gros-œuvre fermé: Etudes et contrôle confiés à l’architecte.
a.2 Etudes de stabilité
Soit: Etudes et contrôle confiés à un bureau d’études en stabilité (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiés à l’architecte (biffer la mention inutile)
a.3
Les installations sanitaires, en ce compris l’égouttage et l’évacuation des eaux usées et pluviales, Soit: Etudes et contrôle confiés à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiés à un bureau d’études en techniques spéciales (biffer la mention inutile)
a.4
Les installations de production d’eau chaude et de chauffage 
Soit: Etudes et contrôle confiés à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiée à un bureau d’études en techniques spéciales.(biffer la mention inutile)
 a.5
Les installations d’électricité et l’éclairage
Soit: Etudes et contrôle confiés à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiés à un bureau d’études en techniques spéciales (biffer la mention inutile)
b) Finitions intérieures
b.1.
Les aménagements intérieurs comprenant les parachèvements, revêtements de sol et finitions intérieures, les peintures et éléments d’occultation des baies 
Soit: Etudes et contrôle confiée à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiée à un bureau d’aménagement ou d’architecture d’intérieur.(biffer la mention inutile)
b.2.
Les équipements de signalisation, de sécurité, de sanitaires, les éléments d’ameublement de cuisine fixes
Soit: Etudes et contrôle confiée à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiée à un bureau d’aménagement ou d’architecture d’intérieur.(biffer la mention inutile)
b.3.
La décoration intérieure comprenant le mobilier et les éléments décoratifs 
Soit: Etudes et contrôle confiée à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiée à un bureau d’aménagement ou d’architecture d’intérieur.(biffer la mention inutile)
c) Extérieur
c.1.
L’aménagement des abords extérieurs 

Soit: Etudes et contrôle confiée à l’architecte (par défaut)

Soit: Etudes et contrôle confiée à un bureau de paysagistes (biffer la mention inutile)

d) Autres
d.1.
Coordination de la sécurité

Soit: Coordination projet et coordination réalisation confiée à l’architecte (d’office dans les chantiers inférieurs à 500m2)

Soit: Coordination projet et coordination réalisation confiée à un coordinateur à charge de la Commune (par défaut)

 (autres champs – par exemple, scénographie, exposition …) 

2.2. La mission de l’architecte comporte les obligations suivantes
L’architecte est chargé de la coordination générale des tâches couvrant l’ensemble des champs de la mission. A ce titre, il est garant de la cohérence du projet au niveau architectural, technique et financier.
Lorsque la Commune désigne en parallèle un ou des bureaux d’études pour les études de stabilité, de techniques spéciales en électricité, chauffage, climatisation et ventilation, acoustique ou toute autre étude spécifique, l’auteur de projet coordonne les études de ce(s) bureau(x) d’études. 

L’architecte n’est pas le mandataire du maître de l’ouvrage. A l’exception des productions de document et du respect des délais précisés dans la présente convention, ses obligations sont exclusivement de moyen.  Il s’acquitte de sa mission en fournissant en temps utile les prestations nécessitées par la nature et l’importance des diverses opérations de construction.
Article 3: Missions de l’architecte
La mission de l’architecte comprend 9 (à modifier si suppression de phases) phases successives dont le contenu est reproduit ci-après. Hormis la première phase de la mission, qui prend cours le ……… (date de début de mission), toute phase ultérieure de la mission fera l'objet d'un bon de commande spécifique. L’architecte est tenu d’effectuer l'ensemble de ces phases à la demande de la Commune.
La succession des phases doit être respectée pour garantir la cohérence du projet. La phase 8 relative à l’intervention en cours de travaux doit obligatoirement être confiée à un architecte.

Phase 1. Dossier préalable

(Cette phase ne doit pas obligatoirement être confiée à un architecte, toutefois, il peut s'avérer utile d'intégrer celui-ci dès le début du projet. Les mentions inutiles doivent être biffées).

Réalisation d'un dossier suivant les spécifications reprises ci après.
1.A.
Prestations et documents de base
a. Etude du programme
(En fonction de la complexité de l’ouvrage à réaliser, le programme sera établi par l’architecte ou sera établi par un bureau spécialisé – cas d’un hôpital par exemple -  toutefois, il peut s'avérer utile d'intégrer l'architecte  dès le début du projet. Les mentions inutiles doivent être biffées).

Soit

L’architecte établit le programme de l’ouvrage. Il rencontre les personnes intéressées à l’ouvrage. Il rédige un rapport comprenant une description des besoins et exigences fonctionnelles et techniques. Ces exigences et besoins seront traduits en un programme comprenant au moins un organigramme, un estimatif des surfaces et volumes ventilé par fonction.
 Option à ajouter éventuellement si le budget n’est pas prévu par la Commune: L’architecte établit un budget prévisionnel et estime un délai de réalisation de l’ouvrage.
Soit

L’architecte analyse le programme de l’ouvrage fourni par la Commune. Il rédige un document indiquant les éventuelles incompatibilités ou les enrichissements du programme proposé.

b. Etude de faisabilité

L’architecte vérifie la constructibilité de l'opération au regard des règles d'urbanisme. Il vérifie l'adéquation du budget avec les éléments du programme proposé par la Commune. Il établit un diagnostic de l’existant éventuel. Il établit un rapport d’analyse qui comprend, le cas échéant, les modifications et alternatives proposées. 

c. Définition des interventions
En fonction de l’étude de faisabilité, l’architecte remet un rapport comprenant les différentes étapes nécessaires à la mission ainsi que les différents intervenants extérieurs qui seront nécessaires à la bonne réalisation du projet.

d. Plans des lieux

· Un relevé topographique et de nivellement du terrain concerné et des abords directs comprenant tous les renseignements utiles à la réalisation du projet (notamment: constructions existantes, plantations, réseaux de rejet, servitudes, …) et au dépôt de la demande de permis d’urbanisme sera fourni par la Commune / à charge de l’auteur de projet (Biffer la mention inutile).
· Un relevé architectural des bâtiments existants qui seront maintenus, comprenant les plans de tous les niveaux, les coupes transversales et longitudinales ainsi que les façades, sera fourni par la Commune / à charge de l’auteur de projet (Biffer la mention inutile).
1.B.
Prestations et documents complémentaires

a. Recherches diverses

· Recherches et sondages relatifs à la stabilité des ouvrages existants. Les coûts des essais sont à la charge de la Commune.  (Biffer la mention inutile).
· Recherches destinées à constituer un dossier retraçant l’historique du bâtiment (Biffer la mention inutile).
· Autre (à préciser).
b. Etat des lieux

· Etablissement d’un état des lieux contradictoire avec les voisins / avec le ou les entrepreneurs comprenant des photos (Biffer la mention inutile).
1.C.
Modifications et approbation:

Le dossier préalable est présenté et discuté avec les autorités communales et les services communaux.

Les modifications et la mise au point des documents après les présentations sont comprises dans la mission de l'auteur de projet.

L’étude préalable est approuvée par le Collège avant de poursuivre l’élaboration de l’esquisse.

Phase 2. Esquisse
2.A.
Prestations et documents de base
L’architecte établit une esquisse comportant une ou plusieurs propositions (trois variantes maximum sont comprises dans le prix) concrétisant le programme en fonction des lieux existants. Cette esquisse doit permettre de:
· apprécier le parti architectural proposé par l’architecte, la valeur fonctionnelle de l’étude et l’importance des volumes, dans le respect du programme et du budget;
· vérifier la possibilité de réaliser les ouvrages projetés en fonction des contraintes et exigences réglementaires et techniques;
· comprendre la démarche de l’auteur de projet et de disposer, s’il échet, des éléments permettant de choisir entre les différentes options ou orientations proposées.
2.B.
Modifications et approbation
L’esquisse est présentée et discutée avec les autorités communales, les services communaux et les tiers qui sont invités par l’administration communale (CCAT, DGATLP, bureau d'études d'incidences…).

Les modifications et la mise au point des documents d’esquisse après les présentations sont comprises dans la mission de l'auteur de projet.

L’esquisse est approuvée par le Collège avant de poursuivre l’élaboration de l’avant-projet.

Phase 3. Avant-projet

L’architecte établit un avant-projet qui précise la conception générale en plan et en volume et définit les dispositions techniques qui répondent le mieux au programme. Il arrête les dimensions principales de l’ouvrage ainsi que son aspect général.

Il établit une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux et estime le délai global de réalisation de l’opération.

L’avant-projet comprend:
3.A.
Prestations et documents de base

· Un plan de situation et un plan d’implantation des ouvrages.

· Les plans, élévations et coupes nécessaires des ouvrages, tant existants qu’à ériger, à l’échelle de …1:100   (par défaut 1:100.)
· Un descriptif sommaire des matériaux extérieurs et des principaux matériaux intérieurs.

· Une estimation descriptive et estimative sur base d’un premier métré des superficies horizontales.

· Un descriptif sommaire et explicatif des aspects techniques fondamentaux: stabilité, physique du bâtiment (hygrothermie et acoustique le cas échéant), électricité, chauffage et climatisation sur la base de schémas de principe.

· Présentation du projet au coordinateur de sécurité et de santé, le cas échéant. 
· Présentation du projet aux bureaux d’études spécialisés, le cas échéant.
3.B.
Prestations et documents complémentaires

· Un schéma des compartiments incendie, des chemins d’évacuation et des éléments spécifiques à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (maintenir ou biffer en fonction de l’importance du projet).
· Présentation du projet au Service régional d’Incendie (maintenir ou biffer en fonction de l’importance du projet).
· Présentation du projet aux services régionaux de la DGATLP (maintenir ou biffer en fonction de l’importance du projet).
· Une estimation de la durée du chantier.

3.C.
Modifications et approbation
L’avant-projet est présenté et discuté avec les autorités communales, les services communaux et les tiers qui sont invités par l’administration communale (CCAT, DGATLP, bureau d'études d'incidences…).

Les modifications et la mise au point des documents d’avant-projet après les présentations sont comprises dans la mission de l'auteur de projet, pour autant que cela n’amène pas une réorientation des options entraînant une restructuration complète de l’avant-projet. 

(Rubrique à choisir: l'avenant ouvre la voie à la négociation; l'autre proposition clarifie la situation dés le début du contrat – biffer la mention inutile)

- (Soit:) Néanmoins, si les autorités communales souhaitent réorienter les options, un avenant au contrat sera conclu entre les parties. 

- (Soit:) Néanmoins, si les autorités communales souhaitent réorienter les options, la procédure doit être recommencée et la Commune décide quelle(s) phase(s) sera (seront) revue(s). Les prestations de l'auteur de projet à cet effet seront calculées au prorata de 60 % du montant des honoraires prévu pour ladite ou lesdites phases. Le délai de remise des documents sera identique à celui précisé pour la ou les phases concernées. 

L’avant-projet est approuvé par le Collège avant de poursuivre l’élaboration de l’avant-projet définitif.

Phase 4. Avant-projet définitif

L’architecte établit un dossier d’avant-projet définitif sur base des remarques et modifications souhaitées par la Commune ou autres autorités administratives, le coordinateur de sécurité et santé ou les bureaux d’études spécialisés.
L’avant projet définitif comprend:
4.A.
Prestations et documents de base

· Le plan de situation et le plan d’implantation des ouvrages.

· Les plans, élévations et coupes nécessaires des ouvrages, tant existants qu’à ériger, à l’échelle de …1:50 (à défaut 1:50). Les documents sont cotés et les matériaux et couleurs sont référencés en légende.
· Un descriptif détaillé des matériaux extérieurs et des matériaux intérieurs.

· Une estimation descriptive du coût prévisionnel des travaux, aux prix en vigueur au moment du dépôt de l’avant projet sur base d’un métré des superficies et volumes.

· Le descriptif sommaire et explicatif des aspects techniques fondamentaux: stabilité, physique du bâtiment (hygrothermie et acoustique le cas échéant), électricité, chauffage et climatisation sur la base de schémas de principe, adapté le cas échéant.

· Le schéma des compartiments incendie, des chemins d’évacuation et des éléments spécifiques à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, adapté le cas échéant.
4.B.
Prestations et documents complémentaires
· Une perspective axonométrique du projet. (maintenir ou biffer en fonction de l’importance du projet)
4.C.
Modifications et approbation:
Le dossier est présenté aux services communaux, au Collège et au Conseil communal. L’auteur de projet adaptera le dossier aux décisions prises en  réunion. 

Les modifications et la mise au point des documents sont comprises dans la mission de l'auteur de projet.

L’avant-projet définitif est approuvé par le Collège avant d’établir le dossier de demande de permis d’urbanisme et/ou d’autorisation administrative.

Phase 5. Dossier de demande de permis d’urbanisme et/ou d’autorisation administrative 
(Cette étape peut, ou doit être prévue après le point 6, notamment pour les dossiers subsidiés.)

L’architecte établit tous les documents graphiques et photographiques ainsi que les pièces écrites nécessaires à la constitution du dossier de demande de permis d’urbanisme suivant la réglementation en vigueur à l’exclusion d’une éventuelle étude d’incidences. 
Phase 6. Dossier de mise en soumission

L’architecte établit un dossier d’exécution permettant la mise en soumission du projet, suivant la réglementation en vigueur. L'architecte précise par des plans, coupes et élévations les formes des différents éléments de la construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en oeuvre. Il détermine l'implantation et l'encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements techniques, précise les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides, décrit les ouvrages et établit les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet.
6.A.
Prestations et documents de base:
Le dossier de soumission comprend les documents repris ci-dessous.
· Le plan de situation et le plan d’implantation des ouvrages.

· Les plans, élévations et coupes nécessaires des ouvrages, tant existants qu’à ériger, à l’échelle 1:50 et ou adéquates.
· Les plans de détails d’exécution nécessaires à l’exécution des ouvrages.
· Un cahier des charges administratif conforme à la réglementation en vigueur / le cahier des charges administratif sera fourni par la Commune. (Biffer la mention inutile)
· Le cahier des charges technique complété par les cahiers des charges des bureaux d’études spécialisés.
· Toute autre pièce fournissant aux entreprises des données complémentaires pour l’exécution des travaux.
· Les métrés des ouvrages comprenant un métré détaillé et un métré récapitulatif, ventilés par lots, comportant la même numérotation que le descriptif des postes au cahier des charges technique. Ces métrés sont complétés par les métrés des bureaux d’études spécialisés.
· Un métré estimatif, ventilés par lots, comportant la même numérotation que le descriptif des postes au cahier des charges technique complété par les métrés estimatif des bureaux d’études spécialisés, qui sera fourni exclusivement à la Commune.
· Les plans et schémas des techniques spéciales, fournis par les bureaux d’études spécialisés, le cas échéant.

· Les documents fournis par le coordinateur de sécurité et de santé.

6.B. 
Prestations et documents complémentaires liées au type de marché de travaux
(En raison des différences significatives en matière d’élaboration des documents, l’architecte doit remettre une offre pour son intervention dans le cadre de travaux réalisés en entreprise générale et une variante qui sera d’usage en cas de réalisation par des corps d’état séparés.)

Le choix de l’exécution des travaux par une entreprise générale ou par des corps d’état séparés sera effectué par la Commune à l’approbation de l’avant-projet définitif. 

L’architecte établit ses documents en fonction du type de marché choisi par la Commune. 

En cas d’exécution des travaux par des corps d’état séparés, l’architecte sera rémunéré selon la variante prévue pour la phase 8 reprise au point 3 de l’article 11.
6. C.
Modifications et approbation
Le dossier est présenté aux services communaux et aux tiers qui sont invités par l’Administration communale. L’architecte adaptera le dossier aux décisions prises en  réunion. 

Les modifications et la mise au point des documents sont comprises dans la mission de l’architecte.

(Rubrique à choisir: biffer la mention inutile)

- (Soit:) Le dossier est approuvé par le Collège qui se charge de l’appel d’offres auprès des entreprises et leur diffuse les documents.
- (Soit:) Le dossier est approuvé par le Collège qui se charge de l’appel d’offres auprès des entreprises. La diffusion des documents sera assurée par l’auteur de projet qui percevra le paiement requis par copie.
Phase 7. Assistance à la Commune lors de l’examen des offres 

L'architecte assiste la Commune lors du dépouillement des offres des entreprises et procède à leur analyse comparative. Il établit un rapport d’analyse comprenant:
7.A.
Prestations et documents de base

· Un tableau comparatif des offres pour chaque poste, détaillant les prix anormaux, les omissions et différences de quantités.
· Un relevé des quantités des métrés qui font l’objet de remarques de la part des soumissionnaires, avec un commentaire technique, le cas échéant.
· Un relevé des éventuelles variantes libres, avec un commentaire technique, le cas échéant.
· Un relevé des documents techniques et administratifs fournis par les entreprises.
· Un tableau récapitulatif des offres mentionnant les prix et les éventuels manquements.
7.B.
Prestations et documents complémentaires
L'architecte assiste la Commune lors des demandes de justification des offres des entreprises et procède à leur analyse comparative. Il complète son rapport d’analyse.

7. B.
Modifications et approbation

Le rapport d’analyse est présenté aux services communaux. L’architecte adaptera le rapport aux décisions prises en  réunion. 

Les modifications et la mise au point du rapport sont comprises dans la mission de l’architecte.

Le rapport est approuvé par le Collège qui se charge de la diffusion éventuelle des résultats auprès des entreprises.

Phase 8. Intervention durant l’exécution des travaux

 (En fonction du type d’ouvrage à réaliser, et de l’implication des agents communaux, la Commune peut charger l’architecte de l’une ou l’autre des missions ci-dessous en sus du contrôle des travaux proprement dit).

8.A.
Prestations et documents de base

Contrôle des travaux
L’architecte est chargé du contrôle des travaux, tel que prévu à l’article 4, alinéa 1, de la loi du 20 février 1939.
L’architecte assure, personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant ayant même qualification légale, le contrôle des travaux, c’est à dire qu’il vérifie la conformité des travaux aux plans, cahiers des charges et aux règles de l’art. Dans  ce cadre, sa mission comprend notamment les prestations suivantes.
· La visite du chantier, afin de contrôler la mise en œuvre, aussi fréquemment que nécessaire, mais au moins … une fois (par défaut une fois) par semaine.
· La consignation de ses observations au journal des travaux ou par procès-verbal.
· Le refus des travaux non conformes et la prise de mesure pour y remédier en temps utiles.
· La vérification des plans et détails d’exécution dressés par les entreprises  et les fiches techniques qui sont proposées par les entreprises.
· L’établissement des documents complémentaires nécessaires à la bonne exécution des travaux. 
· Le contrôle des matériaux, des ouvrages et des éléments de construction tels que prévus aux cahiers des charges, le cas échéant. Le coût des essais n’est pas à charge de l’architecte.
· L’avertissement sans délai de la Commune de tout problème ou malfaçon nécessitant son intervention en tant que maître de l’ouvrage.
· L'assistance à la Commune lors des réceptions provisoires et définitives et la rédaction du procès verbal.
L’architecte assure la direction artistique issue de ses plans et études. Il apporte gratuitement à ses plans toutes les modifications rendues nécessaires par l’évolution des travaux et par les décisions prises sur chantier.
8.B.
Prestations et documents complémentaires
a). Direction des travaux

L’architecte est chargé / n’est pas chargé (biffer la mention inutile) de la direction des travaux, c’est à dire qu’il organise et dirige les réunions de chantier, vérifie l'avancement des travaux en conformité avec les pièces du marché. Dans  ce cadre, sa mission comprend notamment les prestations suivantes:
· l’organisation des réunions de chantier et la tenue d’un procès-verbal et sa transmission à toutes les parties concernées; 
· préalablement à la commande à l'entrepreneur, la soumission au maître de l'ouvrage pour approbation, au moyen d’une notice écrite justificative, de toutes modifications à l'exécution et aux conditions du contrat d'entreprise ainsi que les travaux supplémentaires à l'exception de modifications et de travaux supplémentaires de faible importance;
· le contrôle du journal des travaux;
· l’analyse des décomptes dans un délai de 10 jours à compter de leur réception et l’établissement des propositions de paiement;

· l’établissement d’un décompte définitif en fin de chantier et l’établissement d’une proposition de règlement pour solde

b). Coordination des travaux

L’architecte est chargé / n’est pas chargé (biffer la mention inutile) de la coordination des travaux, c’est à dire qu’il planifie les travaux dans le temps et dans l’espace, il en vérifie le respect et adapte cette planification aux circonstances concrètes, aux cahiers des charges et aux règles de l’art. Dans  ce cadre, sa mission comprend notamment les prestations suivantes:
· l’établissement ou l’agréation d’un planning général;
· l’adaptation du planning en fonction de l’évolution du chantier;

· le contrôle du respect de ce planning par les intervenants sur le chantier;
· l’avertissement sans délai de la Commune de tout problème nécessitant son intervention en tant que maître de l’ouvrage.
c). Surveillance des travaux (biffer la mention inutile)
Soit: L’architecte n’est pas chargé de la surveillance des travaux (par défaut)
(Ce poste ne doit être choisi par la Commune que pour des ouvrages spéciaux impliquant un suivi très approfondi des travaux, ce qui n’est généralement pas nécessaire pour la majorité des chantiers. Le coût élevé de la surveillance se justifie par la continuité de la présence d’un architecte sur le chantier.)

Soit: L’architecte est chargé personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant ayant même qualification légale, de la surveillance de l’ensemble des travaux, ce qui implique un suivi quasi constant des travaux pour y détecter toute défaillance raisonnablement repérable et y remédier au plus tôt. Dans  ce cadre, sa mission comprend notamment les prestations suivantes:
- la présence continue pendant les opérations de mise en oeuvre;
- les contrôle et démarches administratives y afférentes. 
Soit: L’architecte est chargé personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant ayant même qualification légale, de la surveillance des opérations suivantes: …

8. C. Prestations complémentaires liées au type de marché de travaux
(En raison des différences significatives en matière de responsabilité et de son rôle de contrôle dans le cadre de l’exécution des travaux, l’architecte doit remettre une offre pour son intervention dans le cadre de travaux réalisés en entreprise générale et une variante qui sera d’usage en cas de réalisation par des corps d’état séparé)

Le choix de l’exécution des travaux par une entreprise générale ou par des corps d’état séparés sera effectué par la Commune à l’approbation de l’avant-projet définitif. 
L’architecte établit ses documents en fonction du type de marché choisi par la Commune. 
En cas d’exécution des travaux par des corps d’état séparés, l’architecte sera rémunéré selon la variante prévue pour la phase 8 reprise au point 3 de l’article 11.
Phase 9.  Tâches optionnelles
En fonction des nécessités et attentes des autorités communales, l’architecte réalisera le ou les document(s) optionnel(s) suivant(s). Chacun de ces documents, pour lesquels l'auteur de projet doit remettre une offre, fera l'objet d'un bon de commande spécifique.
1. Etude de rentabilité 

Etablissement de la rentabilité du projet en fonction de la valeur d’achat du terrain, des prix de vente possible et des prix de réalisation.

2. Dossier de l’ouvrage réalisé – documents nécessaires au Dossier d’Intervention Ultérieure
L’architecte est chargé de collecter, en vue de l’exploitation et de l’entretien des ouvrages, les documents suivants:
· les plans d'ensemble et de détails conformes à l'exécution, c'est-à-dire tous les documents graphiques des ouvrages "tels que construits" par l'entrepreneur;
· les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages, établies ou collectées par l'entrepreneur et adressées à l'architecte;
· les pièces contractuelles et, dans la mesure où leur connaissance est utile à l'exploitation des ouvrages, les pièces établies par l'entrepreneur.
3. Autres …

article 4: Participation aux réunions

Tout au long de la procédure d’élaboration du projet, l’architecte participe aux réunions telles que précisées ci-dessous.

1. Les réunions de travail avec la Commune
Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à toutes les réunions de travail avec le Collège échevinal ou le personnel communal en charge du dossier, dont les comptes-rendus sont réalisés par les services communaux.

2. Les réunions avec les autorités administratives

Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à (6) réunions (CCAT, Collège échevinal, Conseil communal, DGATLP, SRI) couvrant les phases 1, 2, 3, 4, 5 ,6 et 7 (préciser le nombre de réunions comprises dans le prix forfaitaire, par défaut 6 réunions); dont les comptes-rendus sont réalisés par les services communaux / par l’architecte (biffer la mention inutile);
- la participation à 1 réunion de la Commission régionale d’Aménagement du territoire, le cas échéant. 
3. Les réunions de chantier

Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à toutes les réunions nécessaires à la bonne marche du chantier, dans le cadre de la mission de l’architecte.
4. la participation à l’enquête publique

(Si le projet nécessite une mise à l’enquête publique – biffer ou maintenir selon la nature du projet)
Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à (1) réunion de présentation / concertation (préciser le nombre de réunions comprises dans le prix forfaitaire, par défaut la réunion de concertation organisée à la clôture de l’enquête publique);

- les comptes-rendus de ces réunions sont réalisés par les services communaux.

Article 5: Transmission des informations et documentation

L’architecte collabore de manière étroite avec le Collège des Bourgmestre et Echevins ainsi qu’avec les services de la Commune tout au long de sa mission.

La Commune s'engage à faciliter la tâche de l’architecte en le tenant au courant des différentes démarches effectuées auprès des administrations intéressées, ministères, sociétés concessionnaires de réseaux publics, etc., ainsi qu'auprès des comités d'habitants ou similaires qui pourraient s'organiser et à l'introduire auprès de ces administrations et groupements.

La Commune met gratuitement à disposition de l’architecte les informations et documents dont elle dispose pouvant servir à l’accomplissement de la mission et notamment les documents suivants (format papier ou numérique à préciser - les mentions inutiles doivent être biffées).
Les données juridiques, dont, notamment:
- les titres de propriété et les éventuelles servitudes,
- les prescriptions urbanistiques locales,
- les règlements de copropriété ou de lotissement, le cas échéant,

- un plan de bornage reprenant les limites séparatives, le cas échéant,
- les conventions dont les effets influenceront la mission de l’architecte, le cas échéant. (Convention avec des bureaux d’études par exemple).
Les données techniques, dont, notamment:
- le plan cadastral et la liste des tenants et aboutissants mise à jour, 

- les résultats et analyses de la campagne de sondages et analyse du sol, le cas échéant,

- les éventuelles études antérieures ainsi que, le cas échéant, leur appréciation par l'administration,

- les règles et règlements particuliers spécifiques au projet et dont le maître d’ouvrage a connaissance.
Les données financières, dont notamment: (Cette mention doit être biffée si l’architecte est chargé d’établir un budget en phase 1. voir ci-dessous)
- le budget disponible,
- les subsides et primes éventuels,
- (autres renseignements – par exemple, une étude financière réalisée par un bureau spécialisé ).
D'une manière générale, elle fournit à l’architecte tous les renseignements qui seraient en sa possession et qui sont ou pourraient être de nature à l'aider dans sa mission.  

L’architecte ne pourra être tenu responsable des erreurs contenues dans les documents transmis.

Les autorités communales acquièrent les droits et autorisations nécessaires dans le cadre de la présente convention et respectent les droits d’auteur des tiers vis-à-vis de la présente mission.

Article 6. Présentation et reproduction des documents

1. Présentation des documents

a) Généralités

L’auteur de projet constituera le dossier, en ce qui concerne:

- le dessin et la cartographie, par l’informatique DAO, (préciser le logiciel et la compatibilité avec le matériel de la Commune),
- les rapports et documents écrits: par support informatique compatible avec les logiciels de la Commune.  Les documents seront fournis au format DIN.

Tous les documents exigibles légalement sont rédigés en français (en allemand) conformément à la loi du 2 août 1962 sur l’emploi des langues en matière administrative.

(Les frais de traduction en allemand sont pris en charge par la Commune, s'il échet.

Si nécessaire, la coordination et la vérification de la traduction par l’auteur de projet seront comptés en supplément à 15 % des frais de traduction et pris en charge par la Commune - paragraphe à ajouter le cas échéant)

b) Plans et dessins

L’auteur de projet établira ses plans, en ce qui concerne les dossiers d’avant-projet définitif, de demande d’autorisation administrative, d’exécution, en se basant sur les signes conventionnels en usage.
Les plans comprendront un cartouche, une légende, une échelle, une orientation et une numérotation continue. 

Le plan d’implantation comprendra notamment: une légende, l’échelle, l’orientation, les limites et numéros du parcellaire, tous les obstacles naturels et artificiels (immeubles, arbres, murs, clôtures, haies, pignons voisins) la voirie jouxtant les terrains et bâtiments levés, les indications  résultant des plans d’alignement et d’aménagement, les canalisations aériennes et souterraines avec le niveau des radiers des chambres de visite, le cas échéant. L’altimétrie sera traduite en courbes de niveau et en cotes de niveau nécessaires aux études.

2. Fourniture des documents

Dans le cadre du montant forfaitaire, les documents sont fournis en:

- 3 exemplaires du dossier préalable, le cas échéant;
- 3 exemplaires pour l’esquisse;

- 1 exemplaire pour les documents intermédiaires de travail;

- 3 exemplaires pour l’avant-projet;
- 3 exemplaires pour l’avant-projet définitif;
- 7 exemplaires pour les documents de demande de permis d’urbanisme;
- 5 exemplaires pour les documents de soumission;
- 3 exemplaires pour les procès-verbaux de réunion;
- 3 exemplaires pour les documents d’analyse des décomptes;
- 3 exemplaires de rapports de proposition pour les procès verbaux de réception provisoire et définitive.
- 3 exemplaires du dossier de l’ouvrage exécuté, le cas échéant.

Lorsqu’une étude d’incidences est élaborée concomitamment, les documents précités seront fournis en un exemplaire supplémentaire (Biffer la mention, si inutile).
Les plans et textes seront également fournis sur support informatique au format (citer formats fichiers).

3. Reproduction des documents
La Commune se réserve le droit de procéder elle-même à la reproduction des documents dactylographiés et cartographiques en vue de les diffuser aux membres des CCAT, de la CRAT, du Conseil communal, du Collège échevinal, du Service régional d’Incendie ou autres, pour pouvoir en débattre aux différentes réunions de présentation ou d’information.
Article 7: Droits d’auteur et BREVETS
Le nom du responsable de l’équipe de l'architecte figure sur tous les documents produits.

Toute publication de l'étude, même partielle, mentionnera le nom de l'architecte.

1. Droits de l’architecte
(La Commune choisira la formule la plus appropriée au type d’ouvrage à réaliser. La seconde formule doit être réservée à des ouvrages dont le prestige ou la qualité sera telle que des droits  d’auteur pourraient être réclamés à la Commune si elle souhaite utiliser l’image de l’œuvre réalisée. En matière de droits d’auteur, l'architecte jouit sa vie durant du droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. A son décès, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droit pendant l'année civile en cours et pendant les 70 années qui suivent.

Ces attributs d'ordre patrimonial sont librement cessibles aux conditions suivantes:
 - la cession globale des oeuvres futures est interdite;
- chacun des droits cédés fait l'objet d'une mention distincte dans l'acte de cession et le domaine d'exploitation des droits cédés est délimité quant à son étendue, quant au lieu et quant à la durée;
- la cession comporte les modalités de la rémunération du droit de reproduction, sous forme, par exemple,

d'une participation proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation.).
La propriété intellectuelle de l'étude et de l’oeuvre réalisée reste acquise à l'auteur de projet, en excluant les cessions et les restrictions reprises dans la présente convention.

Soit:
La Commune accepte et reconnaît les droits d’auteur de l’architecte. Ces droits portent sur les droits moraux (droit de divulgation, de paternité, droit au respect et à l’intégrité), comme sur les droits patrimoniaux (droit de reproduction, de communication, droit de suite). L’architecte conserve en toute hypothèse ses droits d’auteur et notamment l’entière propriété artistique de ses études et plans ainsi que des maquettes, films, images de synthèse et photographies avec l’exclusivité des droits de reproduction de ceux-ci et de l’oeuvre exécutée et ce, sous toutes les formes et de quelque manière que ce soit. L’architecte est dès maintenant autorisé à prendre ou à faire prendre des prises de vue photographiques ou cinématographiques du bâtiment, de l’intérieur comme de l’extérieur.

Par exception à ce qui précède, la Commune est autorisée à utiliser les prises de vue photographiques ou cinématographiques de l’œuvre exécutée, de l’intérieur comme de l’extérieur dans toutes les publications destinées à l’information ou à la formation, pour autant qu’elle ne retire pas de profit pécuniaire de cet usage. 

Soit:
La Commune accepte et reconnaît les droits moraux de l’architecte en tant qu’auteur. Ces droits portent sur les droits moraux (droit de divulgation, de paternité, droit au respect et à l’intégrité). L’architecte conserve en toute hypothèse ses droits d’auteur et notamment l’entière propriété artistique de ses études et plans ainsi que des maquettes, images de synthèse avec l’exclusivité des droits de reproduction de ceux-ci et ce sous toutes les formes et de quelque manière que ce soit. 
Dès réception provisoire du projet par le Conseil communal, les droits patrimoniaux attachés aux droits d'auteur et tout droit relatif à l’œuvre exécutée, appartiendront exclusivement à la Commune. 

La Commune pourra exploiter, reproduire et diffuser librement, sous quelque forme que ce soit, sans paiement de redevances ou de droits quelconques toutes les prises de vue photographiques ou cinématographiques du bâtiment, de l’intérieur comme de l’extérieur. L'architecte ne pourra, sans accord de la Commune, prendre ou à faire prendre des prises de vue photographiques ou cinématographiques de l’œuvre exécutée, de l’intérieur comme de l’extérieur afin de les vendre à un tiers.

Par exception à ce qui précède, l’architecte est autorisé à utiliser les prises de vue photographiques ou cinématographiques de l’œuvre exécutée, de l’intérieur comme de l’extérieur à des fins scientifiques. 
Cette cession des droits patrimoniaux fait l’objet d’une convention séparée, que les parties reconnaissent avoir signée. 
2. Droits de la Commune
Sauf disposition contraire prévue à la présente convention, le maître d'ouvrage est titulaire du droit de réaliser, en un seul exemplaire, le projet, objet du présent contrat.

Ultérieurement, il peut entreprendre tous travaux d'adaptation ou modification de l'ouvrage, sous réserve d'en informer préalablement l'architecte et de ne pas dénaturer l'oeuvre.

Lorsque le maître d'ouvrage poursuit, sans le concours de l'architecte, auteur de l'oeuvre, la réalisation de l'opération, objet du présent contrat, il respecte son droit moral et lui donne les moyens de s'assurer du respect de son oeuvre.

3. Signature

La Commune reconnaît à l’architecte le droit de signer son oeuvre dans des conditions à déterminer de commun accord. Les frais pouvant résulter de l’exercice, par l’architecte, du droit de signer l’oeuvre restent à sa charge.  En cas de modification ou d’altération de l’oeuvre, la Commune pourra être contrainte d’enlever, si l’architecte lui en fait la demande, la signature apposée.

4. Brevets

L'architecte informe la Commune des inventions brevetables mises au point à l'occasion de l'exécution du présent contrat et lui demande de ne pas les divulguer. La Commune, dès lors qu'elle a été informée par l'architecte des inventions brevetables mises au point à l'occasion du présent contrat, ne saurait prétendre à aucun droit sur ces inventions et s'interdit de les divulguer.
Article 8: CONFIDENTIALITE
L’architecte s’engage à respecter le caractère confidentiel des informations qu’il a pu recueillir dans le cadre de sa mission. Jusqu'à la réception définitive de l’ouvrage par le Collège des Bourgmestre et Echevins, l’architecte s'engage à respecter le caractère confidentiel des options, propositions, choix et décisions des parties. Aucune information de nature à influencer une spéculation foncière ne pourra être divulguée par l’architecte pendant la durée de sa mission.

Toute demande d’information émanant de tiers sera communiquée à la Commune qui autorisera éventuellement l’architecte à y réserver suite.

Article 9: Personnel

La personne en charge du dossier pour l'architecte sera: (Monsieur, Madame …). Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour la Commune sera: (Monsieur, Madame …). Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission et assurera le relais permanent avec les autorités communales. En cas de force majeure ou d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée. 

Article 10: Délais

L'architecte s'engage à fournir, dans les délais indiqués ci-après, prenant cours un mois après la fourniture par la Commune des documents prévus à l’article 5, les prestations et documents repris aux articles 3 et 4, dans l'ordre suivant:
Phase 1: dossier préalable

- remise des prestations et documents de base du dossier préalable:


… jours calendriers
- remise des prestations et documents complémentaires du dossier préalable:

… jours calendriers
Phase 2: esquisse

- remise des prestations et documents de base de l’esquisse:

 

… jours calendriers 
- remise des prestations et documents complémentaires de l’esquisse:


… jours calendriers
Phase 3: avant-projet

- remise des prestations et documents de base de l’avant-projet: 


… jours calendriers
- remise des prestations et documents complémentaires de l’avant-projet:

… jours calendriers
Phase 4: avant-projet définitif

- remise des prestations et documents de base de l’avant-projet définitif:

… jours calendriers
- remise des prestations et documents complémentaires de l’avant-projet définitif:
… jours calendriers
Phase 5: dossier de demande de permis d’urbanisme

- remise du dossier de demande de permis d’urbanisme: 



… jours calendriers
Phase 6: dossier de mise en soumission
- remise des prestations et documents de base du dossier de mise en soumission
… jours calendriers

- remise des prestations et documents complémentaires du dossier de 

mise en soumission 







… jours calendriers 
Phase 9: documents optionnels

- remise des documents optionnels






… jours calendriers
- remise des documents modifiés pour chaque phase




 … jours calendriers 
Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes publiques, ni avis, adoptions et approbations par la Commune ou les autorités supérieures.  

Les délais sont suspendus:

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l’approbation du Collège, 

- du 15 juillet au 16 août et entre la Noël et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements indispensables à l'élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, indépendamment de la volonté de l’architecte. L'architecte avertira la Commune de ces retards.

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des interventions de la part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont déduites.
Article 11: Modalités financières

1. Cautionnement

(Rubrique à choisir en fonction du montant des honoraires et du degré de solidité financière souhaité Il est rappelé que le cautionnement n'est pas nécessaire pour les montants inférieurs à 22.000 €.- Biffer les mentions inutiles)

-  (soit) Par dérogation à l'arrêté royal du 26 septembre 1996, l'architecte est dispensé de constituer un cautionnement compte tenu des modalités financières telles que prévues ci-après par fractionnement; ces modalités de paiement permettent de garantir la bonne exécution des différentes phases de l’étude et du suivi de l’exécution du projet.

-  (soit) Il est constitué un cautionnement par garantie bancaire conformément à l’arrêté royal du 26 septembre 1996. L'architecte fournira la preuve de ce cautionnement. La levée du cautionnement se fera selon les règles prévues au cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics.
2. Révision des prix

 (Rubrique à choisir en fonction de la durée estimée de l'étude et du montant des honoraires. La révision des prix n'est utile qu'à partir d'une durée de mission supérieure à deux ans. En cas d'absence de révision des prix, il y a une tendance à une majoration du montant des honoraires .  En outre, cette modalité peut décourager certains architectes ou bureaux d’architectes de participer à la remise d’offre.)

- (soit) Il n'y a pas de révision des prix.

- (soit) L’ensemble des honoraires aussi bien forfaitaires qu’à la vacation est établi sur la base de l’indice des prix à la consommation à la date de la signature de la présente convention. 
- En cas de calcul au pourcentage du montant des travaux, le pourcentage des honoraires n’est pas modifié et s’applique au montant des travaux éventuellement révisé.
La formule d’application est: indice de l’index à la date de l’état d’honoraires divisé par l’indice de l’index à la date de la signature de la présente convention (sur base de …), multiplié par la valeur des honoraires à facturer.

L’augmentation ou la diminution éventuelle seront appliquées à la date d’exigibilité des honoraires.
3. Répartition des honoraires

(Une des quatre méthodes de remise des prix est à choisir par la Commune en fonction des caractéristiques du projet - Les mentions inutiles sont à biffer)
Soit: méthode au forfait: Si le forfait garantit un montant fixe et permet de figer le budget, cette méthode est inadaptée à certains travaux comme la rénovation par exemple, ou lorsque le budget et ou le programme ne sont pas définis au préalable par la Commune)
Le travail défini à l’article 3 sera réalisé pour les montants suivants:

Phase 1: dossier préalable

- prestations et documents de base du dossier préalable:


forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires du dossier préalable:

forfait de  ………€ htva

Phase 2: esquisse

- prestations et documents de base de l’esquisse:


 
forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’esquisse:


forfait de  ………€ htva

Phase 3: avant-projet

- prestations et documents de base de l’avant-projet: 



forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet:

forfait de  ………€ htva

Phase 4: avant-projet définitif

- prestations et documents de base de l’avant-projet définitif:


forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet définitif:
forfait de  ………€ htva

Phase 5: dossier de demande de permis d’urbanisme

- dossier de demande de permis d’urbanisme: 



forfait de  ………€ htva

Phase 6: dossier de mise en soumission

- prestations et documents de base du dossier de mise en soumission: 
forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires du dossier de mise en 
- soumission:







forfait de  ………€ htva 

Phase 7: analyse des offres

- prestations et documents de base de l’analyse des offres: 


forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’analyse des offres:

forfait de  ………€ htva 

Phase 8: intervention durant le chantier

- contrôle du chantier: 






forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’intervention durant le chantier 

a) direction de chantier:






forfait de  ………€ htva

b) coordination:







forfait de  ………€ htva 

c) surveillance:







forfait de  ………€ htva 

-
prestations complémentaires de l’intervention durant le chantier liée au type de marché: supplément en cas de choix de réalisation des travaux par corps d’état séparés:


forfait de  ………€ htva 

Phase 9: documents optionnels

- étude de rentabilité:






forfait de  ………€ htva 

- dossier de l’ouvrage exécuté:





forfait de  ………€ htva

Soit: méthode au pourcentage sans révision au niveau des études:Cette méthode est intéressante lorsque le budget est défini à l’avance par la Commune et lorsque la réalisation des travaux n’est pas certaine.
Le travail défini à l’article 3 sera réalisé pour les montants suivants:

Phase 1: dossier préalable

- prestations et documents de base du dossier préalable:


pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires du dossier préalable:

pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

Phase 2: esquisse

- prestations et documents de base de l’esquisse:


 
pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’esquisse:


pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

Phase 3: avant-projet

- prestations et documents de base de l’avant-projet: 



pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva 
- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet:

pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

Phase 4: avant-projet définitif

- prestations et documents de base de l’avant-projet définitif:


pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet définitif
pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva 
Phase 5: dossier de demande de permis d’urbanisme

- dossier de demande de permis d’urbanisme: 



pourcentage de …. du montant du budget estimé des travaux, htva

Phase 6: dossier de mise en soumission

- prestations et documents de base du dossier de mise en soumission: 
pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires du dossier de 

mise en soumission







 pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva
Phase 7: analyse des offres

- prestations et documents de base de l’analyse des offres: 


pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 

- prestations et documents complémentaires de l’analyse des offres: 

pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 8: intervention durant le chantier

- contrôle du chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’intervention durant le chantier 

d) direction de chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

e) coordination:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

f) surveillance:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

-
prestations complémentaires de l’intervention durant le chantier liée au type de marché: supplément en cas de choix de réalisation des travaux par corps d’état séparés: pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 9: documents optionnels

- étude de rentabilité:






forfait de  ………€ htva 

- dossier de l’ouvrage exécuté:





forfait de  ………€ htva

Soit: méthode au pourcentage avec révision en fonction du coût des travaux: Cette méthode est intéressante lorsque le budget des travaux n’est pas connu avec certitude au démarrage de la mission. Le coût des études sera revu à la hausse ou à la baisse en fonction des travaux effectivement réalisés. 
Le travail défini à l’article 3 sera réalisé pour les montants suivants:

Phase 1: dossier préalable

- prestations et documents de base du dossier préalable:


pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 

- prestations et documents complémentaires du dossier préalable:

pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 

- Phase 2: esquisse

- prestations et documents de base de l’esquisse:


 
pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’esquisse:


pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 3: avant-projet

- prestations et documents de base de l’avant-projet: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 
- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet:

pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 4: avant-projet définitif

- prestations et documents de base de l’avant-projet définitif:


pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet définitif: 
pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 
Phase 5: dossier de demande de permis d’urbanisme

- dossier de demande de permis d’urbanisme: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 6: dossier de mise en soumission

- prestations et documents de base du dossier de mise en soumission: 
pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires du dossier de mise en soumission: pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 7: analyse des offres

- prestations et documents de base de l’analyse des offres: pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva 

- prestations et documents complémentaires de l’analyse des offres: 
pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 8: intervention durant le chantier

- contrôle du chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’intervention durant le chantier 

g) direction de chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

h) coordination:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

i) surveillance:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

-
prestations complémentaires de l’intervention durant le chantier liée au type de marché: supplément en cas de choix de réalisation des travaux par corps d’état séparés: pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 9: documents optionnels

- étude de rentabilité:






forfait de  ………€ htva 

- dossier de l’ouvrage exécuté:





forfait de  ………€ htva

En cas de non réalisation du chantier, les pourcentages des phases 1 à 6 seront calculés sur base du montant des soumissions des entreprises ou, à défaut, sur base du budget estimé des travaux.

Soit: méthode mixte: Cette méthode permet une juste rémunération dans le cadre du contrôle de l’exécution tout en préservant une liberté d’estimation du coût pour l’esquisse, l’avant-projet et le projet avant réalisation.
Phase 1: dossier préalable

- prestations et documents de base du dossier préalable:


forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires du dossier préalable:

forfait de  ………€ htva

Phase 2: esquisse

- prestations et documents de base de l’esquisse:


 
forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’esquisse:


forfait de  ………€ htva

Phase 3: avant-projet

- prestations et documents de base de l’avant-projet: 



forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet:

forfait de  ………€ htva

Phase 4: avant-projet définitif

- prestations et documents de base de l’avant-projet définitif:
forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’avant-projet définitif: forfait de  ………€ htva

Phase 5: dossier de demande de permis d’urbanisme

- dossier de demande de permis d’urbanisme: 



forfait de  ………€ htva

Phase 6: dossier de mise en soumission

- prestations et documents de base du dossier de mise en soumission: 
forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires du dossier de mise en soumission: forfait de  ………€ htva 

Phase 7: analyse des offres

- prestations et documents de base de l’analyse des offres: 


forfait de  ………€ htva

- prestations et documents complémentaires de l’analyse des offres

: forfait de  ………€ htva 

Phase 8: intervention durant le chantier

- contrôle du chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

- prestations et documents complémentaires de l’intervention durant le chantier 

j) direction de chantier: 



pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

k) coordination:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

l) surveillance:




pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

-
prestations complémentaires de l’intervention durant le chantier liée au type de marché: supplément en cas de choix de réalisation des travaux par corps d’état séparés: pourcentage de …. du montant réel des travaux, htva

Phase 9: documents optionnels

- étude de rentabilité:






forfait de  ………€ htva 

- dossier de l’ouvrage exécuté:





forfait de  ………€ htva

(Il est intéressant d'obtenir systématiquement une offre pour chaque option. Chaque complément devant faire l'objet d'un bon de commande, si un complément n'est pas nécessaire, il suffira de ne pas en passer commande à l'architecte):

Les réunions définies à l’article 4 sont comprises dans les montants des phases les incluant. 

4. Paiements

(Paragraphe à choisir en fonction du mode de paiement le plus approprié.  Lorsque la facturation est établie en fin de phase plutôt que mensuellement, il y a une tendance à une majoration du montant des honoraires.  En outre, cette modalité peut décourager certains architectes ou certains bureaux d'architectes de participer à la remise d’offre.)

- Soit: Pour chaque phase, une déclaration mensuelle sera établie sur base des prestations réellement effectuées. Le total des déclarations mensuelles ne pourra dépasser 80 % du montant forfaitaire ou du pourcentage affecté à ladite phase, le solde sera libéré à la réception de cette phase d'étude. Les périodes d'attente ou de suspension en seront exclues. Toute déclaration de créance devra être accompagnée d’un justificatif.
- Soit: L'architecte introduira une déclaration de créance à l'approbation de chaque phase. Si l'approbation des documents ou une demande de modification ou un refus expressément notifié n'a pas eu lieu dans les (30) jours ouvrables, l'architecte est fondé à introduire sa facture.
- Soit: L'architecte introduira une déclaration de créance équivalent à 50 % du montant au dépôt des documents et le solde à l'approbation de chaque phase. Si l'approbation des documents ou une demande de modification ou un refus expressément notifié n'a pas eu lieu dans les (30) jours ouvrables, l'architecte est fondé à introduire sa facture.
-
Pour la phase d’intervention durant l’exécution (phase 8), une déclaration mensuelle sera établie sur base des prestations réellement effectuées. Le total des déclarations mensuelles ne pourra dépasser 80 % du montant forfaitaire ou du pourcentage affecté à ladite phase, le solde sera libéré à la réception de cette phase. Les périodes d'attente ou de suspension en seront exclues. Toute déclaration de créance devra être accompagnée d’un justificatif. Si l'approbation des documents ou une demande de modification ou un refus expressément notifié n'a pas eu lieu dans les (30) jours ouvrables, l'architecte est fondé à introduire sa facture.

Les prestations supplémentaires, justifiées par un relevé et acceptées par le Collège seront facturées mensuellement.

Les paiements sont effectués en euros, par versements au compte (compte architecte) ouvert au nom de (architecte ou bureau d'architectes) dans les 50 jours (30 jours dans le cas de l’application de la L. 2.8.2002)  calendrier après le dépôt de la déclaration de créance. 

La T.V.A. sera établie au taux en vigueur au moment de l’établissement de la déclaration de créance.

Article 12: Retards

1. Retards incombant à la Commune
A défaut pour la Commune d’avoir respecté le délai de paiement précisé à l’article 9, un intérêt au taux légal est appliqué conformément à l’article 15 de l'arrêté royal du 26 septembre 1996, pour autant qu’il n’y ait pas eu, de la part de la Commune notification, par écrit, d’une erreur imputable à l'architecte.

2. Retards incombant à l'architecte

En cas de retard dans la fourniture des documents imputable à l’architecte, une pénalité journalière de 0,07 % du montant des honoraires sera appliquée. Le total des pénalités ne pourra dépasser 5 % du montant total des honoraires relatifs aux prestations de la phase concernée.

article 13: Etendue de la mission

1. Prestations comprises dans le montant des honoraires
Le montant des honoraires comprend:

- la mission telle que décrite à l'article 3 et à l'article 4;

- les réunions de présentation, concertation en journée ou en soirée reprises à l'article 4; 

- toutes les réunions de travail sont incluses dans les offres remises par l’architecte;

- la fourniture des documents tels que prévus à l'article 6.

2. Prestations non comprises dans le montant des honoraires
A titre d'information et de manière non exhaustive, le montant des honoraires ne comprend pas:

- les réunions de présentation ou de concertation au delà des réunions prévues ci avant;

- la rédaction de brochures pour information, sondage ou enquête publique;

- la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l’obligation de recommencer tout ou partie de la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du permis d'urbanisme, d’options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été clairement établies lors des réunions, inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par l'auteur de projet) ou suite à l’adoption d’un plan d’urbanisme ou à l’élaboration d’une étude d’incidences non concomitante;

- l’établissement d’une maquette ou d’une simulation paysagère;

- pour autant qu'elles ne soient pas explicitement prévues par la présente convention, les études des techniques spéciales et toutes les recherches particulières pour lesquelles il est nécessaire de recourir à des tiers avertis en ces matières;
- les opérations de réalisation des essais sur les ouvrages et matériaux ni leur coût; 

- les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou mobiles en phase projet ou en phase chantier, celles-ci pouvant être assignées à l’architecte moyennant convention spécifique;
- les états de lieux, les reprises de mitoyenneté, la gestion informatisée des documents de la Commune.
3. Tarifs à la vacation

Pour les prestations non comprises ci-avant, les honoraires afférents à celles-ci sont calculés sur base de:

- réunion supplémentaire (par demi journée ou soirée):


forfait de  ………€ htva

- vacation (par demi-journée):





forfait de  ………€ htva

(les heures et frais de déplacement sont inclus dans le prix de la vacation ou de la réunion)
4. Tarifs horaires et frais
Pour les prestations ponctuelles éventuelles, non prévisibles et non comprises dans la mission: 

- ……€ HTVA/heure pour un architecte senior (+ de 15 ans d’expérience);

- ……€ HTVA/heure pour un architecte junior (- de 15 ans d’expérience);

- ……€ HTVA/heure pour un dessinateur ou le personnel administratif;

- ……€ HTVA/heure pour des travaux de secrétariat.
- ……€ HTVA du kilomètre.
5. Tarifs pour la reproduction de documents supplémentaires

Pour les reproductions de documents non compris dans la mission, la Commune prendra en charge les exemplaires supplémentaires. La Commune pourra charger l’architecte de fournir des exemplaires supplémentaires sur base des prix suivants:

- Plans: noir et blanc:

- jusqu’au format A3:  ……€/pc

- jusqu’au format A0: …….€/pc

Plans: en couleurs:

- jusqu’au format A3:  ……€/pc

- jusqu’au format A0: …….€/pc

Copies noir et blanc: 

- jusqu’au format A4: ……€/pc

- jusqu’au format A3: ……€/pc

Copies de fichiers informatiques: 

- par CD: ……€/pc

Article 14: Responsabilité et assurances

1. Assurances

Dès qu’il reçoit commande de la première phase de la mission, l'architecte communique la preuve de son assurance professionnelle à la Commune.
2. Responsabilités

L'architecte assume les responsabilités des études et plans repris dans sa mission et dont il assure la direction. L'architecte assume les responsabilités des contrôles et, le cas échéant, de la direction et ou de la coordination repris dans sa mission et dont il assure la direction. Il est responsable de ses éventuels sous-traitants.

Si une modification est apportée aux documents dûment approuvés, sans l'accord de l'architecte, celui-ci voit sa responsabilité dégagée pour la partie modifiée.

3. Garanties

La date de démarrage de la responsabilité décennale de l’architecte telle que définie aux articles 1792 et 2270 du Code Civil se fera à dater de la réception unique ou provisoire accordée à l’entrepreneur, fût-ce avec réserves, de l’ouvrage exécuté. 
Article 15: Fin de mission

1. Fin par réalisation de l'objet du contrat

La mission de l'architecte prend fin à la remise des documents et prestations prévus à l’article 3 ou, en cas de commande de la phase 9, dès réception définitive de l’ouvrage par la Commune, sous réserve de la fourniture des reproductions des documents définitifs tels que prévus au point 2 de l'article 6.

2. Fin de mission tacite

L'architecte est en droit de considérer sa mission terminée si, dans un délai de douze mois à partir de la remise d’une phase, les modifications ne sont pas précisées ou la phase suivante n’est pas commandée. 

Dans ce cas, la Commune réglera les honoraires afférents aux prestations accomplies. Dans cette hypothèse, le cautionnement sera levé, le cas échéant.

Le fait de ne pas passer commande à l'architecte de la totalité des phases de la mission ne constitue pas une résiliation donnant droit à indemnités.
3. Résiliation

La Commune pourra résilier en tout temps la présente convention à charge pour elle de régler les honoraires afférents aux prestations accomplies, ainsi qu’une indemnité correspondant à  (40) % du solde des honoraires relatifs à la ou aux phase(s) de mission commandée(s) à titre de dédommagement. (Pourcentage à préciser au choix de la Commune, par défaut, 40%)

4. Carence de l'auteur de projet

La Commune peut, par lettre recommandée, résilier la convention sans indemnité si l'architecte ne remplit pas les obligations qui lui incombent ou ne respecte pas les délais imposés. Préalablement, elle doit mettre l'architecte en demeure de remplir ses obligations dans un délai minimal d'un mois, par lettre recommandée à la poste.

5. Cession du contrat

Sauf stipulation contraire, les parties s'engagent pour la totalité de la mission décrite à l’article 3.

Article 16: Devoirs de la Commune
La Commune  s’interdit de donner directement des ordres aux entrepreneurs en cas d’infraction à cette interdiction, elle en assumera les risques et la responsabilité.

La Commune s’engage à imposer aux ingénieurs, spécialistes et conseillers techniques de communiquer leurs observations à l’architecte.

Article 17: Règlement des litiges

Si une contestation survient à propos du présent marché, les parties tenteront de se concilier auprès du Conseil de l’Ordre des Architectes. A défaut, le différend sera porté en justice.

Les tribunaux de.......... seront dès lors seuls compétents.

Fait en deux exemplaires (un exemplaire destiné à chacune des parties).

Fait à ......., le ...... ...................

Pour 




Pour la Commune de ...........……….

L'auteur de projet,


          Le Bourgmestre,

               Le Secrétaire Communal
_____________________________________________________________________________

1
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